· Les 20 propositions d’Attali

· En bleu mes observations, je n’ai mis que les critiques, inutile de dire ce que j’approuve ou apprécie car cela n’apporte rien au texte.

· 1) Encourager la mobilité géographique (par la création d'une bourse Internet du logement social) et la mobilité internationale (notamment par une procédure plus souple de délivrance de visas aux étudiants, artistes travailleurs, chercheurs et scientifiques).

Comme l'avait révélé Le Figaro, le rapport préconise le recours à une immigration de travail dans des secteurs en tension (bâtiment, commerce, industrie lourde, hôtellerie et restauration) dans le cas où aucun candidat de nationalité française ne s'est présenté dans les trois mois suivant la parution de l'annonce d'emploi. La relance de l'immigration de travail concerne aussi le domaine de la recherche. 

La mobilité internationale n’est elle pas niée par les reconduites aux frontières. La libre circulation des personnes est des idées est une idée qui circule fort mal. Il n’est pas possible d'inciter à cette circulation pour soi, et de l’interdire aux autres. Pomper toute la population intéressante des autres pays, ne favorisera guère leur évolution, imaginez l'amplification de leurs problèmes et les conséquences. Il faudrait un peu de cohérence non ?

Il faudrait un peu de cohérence quoi !

Eh bien, ça ne fait jamais que 50 ans et quelques que les USA font ça. Il a fallu tout ce temps aux énarques pour comprendre que c'était une bonne idée ? On voit que le rôle de leur école n'était pas de leur apprendre à penser. 

C'est un peu comme le fait de munir les cabines téléphoniques de numéros d'appel, que nous avons mis vingt ans à reprendre de l'Angleterre. Ce sont des rapides, les Français !
2) Renforcer les régions et les intercommunalités en faisant progressivement disparaître en 10 ans l'échelon départemental . 

Découpage en département ou non, quand on voit les problèmes français du au centralisme parisien, a quoi bon ajouter des centralismes locaux au niveau des régions.  L’organisation du territoire en département avait fait ses preuves pourtant.

On a supprimé la police de proximité pour ensuite la remettre en place, va-t-on supprimer la politique de proximité pour plus tard faire marche arrière ?

Youpi, cela fera moins de couches, d'interférences, de réunionites et surtout plus d'économies

Avec tendance clientélisme et seigneuries locales. La région serait un bon plan pour éviter les dérives, à mon humble avis.
Sauf qu'à ce niveau le clientélisme est beaucoup moins visible qu'un niveau de la mairie... Ce n'est pas parce que cela se voit moins que cela existe moins. L'avantage des différents niveaux progressifs de découpage du territoire, permet à mon avis plus facilement des contres pouvoir et une meilleure surveillance démocratique de ces institutions.

Je pense que les expériences municipales locales servent à la bonne gestion intercommunale ensuite régionale et ainsi de suite.
3) Réduire le coût du travail pour toutes les entreprises en transférant une partie des cotisations sociales vers la contribution sociale généralisée (CSG) et la TVA. 

A plusieurs conditions : Que les cotisations sociales restent gérées indépendamment des fonds de l’état, que ces prélèvements ne soient pas récupérables par les entreprises, que le prélèvement soit fait sur tous les échanges bancaires ou sur tous les acteurs sociaux et pas seulement les salariés.

Moyens : Supprimer 3 points de cotisations sociales répartis entre une augmentation du salaire net (impact sur le pouvoir d'achat) et une diminution du salaire brut (effet positif attendu sur l'emploi). En contrepartie la CSG sera relevée de 0,6 point et la TVA de 1,2 point

Salaire augmenté mais CSG aussi, donc salaire égal ! et TVA augmenté donc pouvoir d’achat diminué !
4) Ouvrir très largement les professions réglementées à la concurrence sans nuire à la qualité des services rendus. (Les principales professions concernées sont les coiffeurs, les chauffeurs de taxi, les vétérinaires, les pharmaciens et diverses professions juridiques). 

Il s'agit, entre autres, de lever le numerus clausus, dans les professions à l'accès aujourd'hui limité. 

Hôtel, cinémas, stations services et débits de boisson seraient aussi concernés par cette ouverture à la concurrence.

Ouvrir à la concurrence sans aucune limite pourquoi pas, mais sans aucun contrôle va faire émerger de grosses entreprises qui vont s’approprier les marchés et détruire les petits acteurs, la concurrence peut disparaître très vite dans des monopoles de puissance économique, et on risque de vite revenir au problème initial.

5) Laisser à tout salarié le libre choix de poursuivre une activité sans aucune limite d'âge (...) en bénéficiant, à compter de 65 ans, d'une augmentation de sa retraite, en levant tous les obstacles aux cumuls emploi-retraite et en supprimant tous les dispositifs de préretraite. 

Une fois la durée minimale de cotisation acquise, le salarié devra pouvoir bénéficier d'horaires aménagés. L'ensemble de ces mesures devant être présenté aux syndicats dès 2008 pour mise en œuvre courant 2009 ou 2010.

D’accord, mais la liberté de prendre ou non sa retraite ne doit pas être associée à une forme de pénalité pour ceux qui font le choix de la prendre à 65 ans comment empêcher cette tendance ?

6) Sécuriser la rupture amiable du contrat de travail. 

Le licenciement économique doit être un ultime recours. D'ailleurs, le projet d'accord sur la modernisation du marché du travail, négocié cette semaine entre les syndicats et le patronat, prévoit la possibilité d'une rupture du contrat de travail par consentement mutuel.

Ce contrat amiable doit pouvoir être fait avec une égalité de pouvoir des deux parties, il ne faudrait pas que le salarié puisse être contraint à cette rupture amiable par les différence de pouvoir des deux parties, dont le pouvoir de persuasion !
7) Aider les commerçants et les fournisseurs indépendants à prendre part efficacement à la concurrence tout en restaurant complètement la liberté des prix et de l'installation de tous les acteurs de la distribution, de l'hôtellerie et du cinéma. 

Moyens : Le rapport préconise par exemple de lever les interdictions de revente à perte, d'instaurer le principe de liberté tarifaire pour le commerce de détail et de concéder la gestion de services publics de proximité (La Poste) aux commerçants isolés, en zone rurale.

Ce sont les multinationales et les grands groupes économiques qui peuvent se permettre de revendre à perte, ils sauront vite utiliser ce dumping pour éliminer leurs petites concurrents.

8) Mettre en chantier dix «Ecopolis», villes et quartiers d'au moins 50.000 habitants intégrant technologies vertes et technologies de communication. 

Le rapport donne en exemple un éco-quartier situé près de Londres et qui concilie préservation de l'environnement et qualité de vie. Le financement devra impliquer l'État, les collectivités territoriales, la Caisse des dépôts (CDC) et le secteur privé. 

Définir des zones protégées revient à permettre au autres zone de ne as l’être ! Deux poids et deux mesures avec des réglementations différentes ne permettrons pas l’égalité des entreprises

9) Constituer 10 grands pôles d'enseignement supérieur et de recherche autour de 10 campus, réels et virtuels. 

Moyens : Réunir universités, grandes école et centres de recherche grâce à un plan de 10 milliards d'euros, à engager sur 7 ans, avec 80% de financement privé. Les 10 grands pôles devront négocier dès 2008 les modalités de leur union.

Ces pôles existent déjà, il suffirait de leur donner les moyens de fonctionner…

10) Réduire les délais de paiement des PME par l'Etat et par les grandes entreprises à un mois (...) et à dix jours pour la TVA, et instituer un statut fiscal simplifié pour les entreprises qui réalisent moins de 50.000 euros de chiffre d'affaires. 

Le rapport préconise des mesures législatives en ce sens, dès 2008, et un accord de branche dans les secteurs de l'automobile et l'aéronautique.

Attention aux effets de seuil autour des 50000 euros, il va vite apparaître que changer de seuil reviendra à perdre de l’argent comme pour la fiscalité. Que l’état paye ses dettes dans les temps serait la moindre des choses quand même !

11) Renvoyer l'essentiel des décisions sociales à la négociation en modernisant les règles de représentativité et de financement des organisations syndicales et patronales. 

Pour renforcer les adhésions aux syndicats, le rapport préconise de développer les services offerts aux salariés par ces mêmes syndicats. Le rapport invite à voter une loi sur les critères de représentativité, dont le texte sera auparavant discuté avec les syndicats.

A condition que le représentants syndicaux ne soient pas mis au placard, acheté, licenciés ou méprises par les chefs d’entreprises !

12) Mettre en place les infrastructures nécessaires (ports, aéroports, place financière) et accroître l'offre et la qualité de logement social. 

Moyens : Concentrer les subventions de l'État sur les ports de Marseille et du Havre. Le transport aérien low cost doit être encouragé, notamment avec l'ouverture d'un terminal low cost à Roissy. L'objectif est également de revoir la gestion du parc HLM en fusionnant les organismes de gestion. Le rapport évoque aussi une plus grande implication des promoteurs privés dans la construction de logement sociaux.

Encore une faveurs aux plus gros, eu détriment des autres ! Le tissus social et économique sera encore plus déchiré ! Les uns auront tout les autre rien.

13) Se donner les moyens que tout élève maîtrise avant la fin de la sixième le français, la lecture, l'écriture, le calcul, l'anglais, le travail de groupe et l'informatique. 

Moyens : Une meilleure formation des assistantes maternelles et éducatrices de crèche, notamment via Internet. Une augmentation du nombre de ces personnels est envisagée.

Encourager le travail en groupe, la créativité des élèves, l'apprentissage précoce de l'anglais. Eviter les redoublements, revoir les modes d'évaluation et développer le service civique un après-midi par semaine.

L’encouragement du travail en groupe est contradictoires aux sélections qui prônent la concurrence individuelle ! La compétition est contraire à la collaboration.

Pourquoi l’anglais ? Le chinois ou l’arabe seraient plus d’actualité !
14) Redonner à la France tous les moyens (dont ceux de la recherche) pour prendre une place de premier rang dans les secteurs d'avenir : numérique, santé, écologie, tourisme, solaire, pile à combustible, biotechnologie, nanotechnologie, neurosciences. 

Moyens : Les crédits de recherche devront être concentrés sur les meilleurs laboratoires et les meilleurs programmes. Promouvoir les investissements dans les technologies de l'information et la communication. Réduire les coûts de production des énergies renouvelables pour développer leur consommation. Donner plus de moyen à la promotion touristique du pays, sur les marchés extérieurs.

Encore une faveurs aux plus gros, eu détriment des autres ! Le tissus social et économique sera encore plus déchiré ! Les uns auront tout les autre rien. Vive les concentrations ?
15) Entreprendre dès maintenant la mise en place du très haut débit pour tous, à domicile, dans l'espace numérique de travail et dans l'administration. 

Le rapport insiste sur l'utilisation de la fibre optique ou encore l'augmentation de la part des investissements en technologies de l'information et la communication dans le PIB.

Rien à dire

16) Créer une agence guidant dans un premier temps les TPE/PME de moins de 20 salariés dans toutes leurs démarches administratives. 

L'idée est de passer de la défiance à la confiance entre les entreprises et les administrations. Le rapport propose notamment de créer une agence du «Small Business Service», sur le modèle britannique existant. Cette agence, placée sous l'autorité du premier ministre, serait l'interlocuteur unique pour les très petites entreprises (moins de 20 salariés). 

Depuis le temps que cela est proposé ! Les simplifications administratives devraient avant tout être mises en place, cela économiserait ce genre d’agence qui devra elle aussi être payée par la collectivité.

17) Mobiliser tous les acteurs de l'emploi des jeunes et imposer à toutes les entreprises et collectivités publiques de présenter chaque année un bilan de la diversité par âge, par sexe et par origine. 

Faire des statistiques non trafiquées serait enfin possible ?

18) Considérer la formation de tous les chercheurs d'emploi comme une activité nécessitant rémunération sous forme d'un contrat d'évolution. 

Le demandeur d'emploi devient chercheur d'emploi et signera un «contrat de travail» avec le guichet unique pour l'emploi résultant de la fusion UNEDIC-ANPE. Il s'engage à entreprendre les actions de formation qui lui seront proposées. L'objectif est de ramener le taux de chômage à environ 6% en baissant de 1,5 million le nombre de chômeurs. 

Pour trouver du travail encore faut-il remettre l’économie en route et pour cela réduire les écarts salariaux, l’argent doit aller dans la poche de celui qui produit les richesses pas dans celle des banques ou des actionnaires.

19) Créer des agences pour les principaux services au public et faire évaluer tout service public (école, université, hôpital, administration) par des organismes indépendants. 

Les directeurs de ces agences seront désignés par le gouvernement.

D’un coté on supprime des services public de l’autre on veut les recréer, quelle cohérence ! Sous traiter au privé les services publics (si je comprends « organismes indépendants) , cela prouve que la logique est nu mot inconnu de nos dirigeants.

20) Réduire dès 2008 la part des dépenses publiques dans le PIB. Cette réduction devra atteindre 1% du PIB à partir de 2009, soit 20 milliards d'euros de réduction (...) par an pendant 5 ans. 

D’un coté plus d’argent pour ci ou pour ça, plus de bureaux ou d’agences plus de services, ; de l’autre  il faut dépenser moins, c’est du n’importe quoi cela n’a aucune logique et ne pouura pas fonctionner. Pour moi cela est une évidence.

